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1. Armature territoriale  

Située au Sud du Puy de Dôme, la communauté d’agglomération Pays d’Issoire est l’un des 14 
EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) du département. 

 

 

Cet EPCI se situe au sud de la métropole clermontoise et dans la continuité de celle-ci. Il est 

composé de 88 communes, où vivent 55 727 personnes.  

L’agglomération a été décomposée en plusieurs aires urbaines par l’INSEE en 2010 : 

- Un grand pôle, Issoire, et sa couronne ; 

- Un petit pôle, Brassac-les-Mines ; 

- Différentes multipolarités ;  

- Et des communes isolées, hors influence des pôles, situées principalement à l’Ouest du 
territoire. 

 

Depuis le 1er janvier 2017, les EPCI d’Ardes Communauté, Bassin Minier Montagne, des Côteaux 

de l’Allier, Couze Val d’Allier, Issoire Communauté, Puy et Couze, Lembron Val d’Allier, Pays de 
Sauxillanges ont fusionné afin de former l’agglomération Agglo Pays d’Issoire. 
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Les aires urbaines du Pays d’Issoire en 2010 – Source : INSEE 

 

L’agglomération du Pays d’Issoire est drainée par un axe de communication nord sud majeur, 

l’autoroute A 75, dont l’accès est gratuit et pourvu de nombreux échangeurs. Cette situation 

catalyse les échanges, ceux-ci sont multiples avec l’agglomération clermontoise et influent de 

manière importante dans le choix du lieu de résidence des ménages (voir carte ci-dessous). 

Il est aussi desservi par la ligne TER qui traverse le territoire du Nord au Sud. Celle-ci est 

notamment fréquentée quotidiennement par des étudiants et des actifs. Cette infrastructure 

amplifie l’attractivité résidentielle d’Issoire et du nord de l’agglomération. 

Une telle évolution impacte également l’habitat existant, le paysage, l’urbanisation, les flux et 
les différentes dynamiques de ce territoire. 
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Indicateur d’accessibilité des communes - Extrait : SDH 63, 2019 

 

Clé de lecture : L’indicateur d’accessibilité donne une idée du relatif enclavement, ou non, des 

territoires en termes de transports en commun. Il tient compte de la présence ou non de gare 

ou halte ferroviaire, de ligne routière structurante, de transports urbains, de transport à la 

demande, et du niveau de desserte (nombre d’aller-retour par jour). 

 

Actuellement, au sud de Clermont, de gros travaux sont en cours de réalisation sur l’A75 pour 
passer en 2x3 voies. Cela perturbe le trafic actuellement, mais rendra le nord du territoire d’API 
encore plus attractif à l’avenir. 
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Le territoire de l’Agglo Pays d’Issoire est pluriel. La ville d’Issoire, forte de 14 662 habitants1, 

avec ses équipements et ses services, assure la centralité de ce territoire et bénéficie 

également du dynamisme lié à son bassin d’emplois. 

 

Armature territoriale du pays d’Issoire - Extrait : SCOT API, 20182  

 

Le pôle urbain, que constitue Issoire et quelques communes limitrophes, représente ainsi 31% 

de la population (17 072 habitants). Ce pôle est lui-même relayé par différents pôles 

secondaires maillant le territoire, qu’il s’agisse de pôles structurants à l’échelle de 
l’agglomération (8 373 habitants) ou de pôles locaux dont l’influence est plus locale (9 072 

habitants).  

Outre ces pôles plus ou moins importants qui structurent le territoire, on observe que ce 

dernier est caractérisé par une division marquée entre les communes périurbaines qui se sont 

développées le long de l’A75 (16 201 habitants, soit 29% de la population) et les communes des 

franges Est et Ouest, très rurales. Ces dernières ne représentant en effet que 8% de la 

population de l’agglomération alors qu’elles constituent la moitié de sa superficie. 

Ainsi, cinq niveaux de polarités ont été identifiés pour le Pays d’Issoire dans le SCOT du 

territoire (voir carte ci-dessous). Le PLH reprend cette armature territoriale :  

 

1 INSEE 2016 
2 Le 1er janvier 2019, la commune de Creste a fusionné avec Saint-Diéry, la nouvelle commune conservant 

ce dernier nom. De ce fait, elle est désormais rattachée à la communauté de communes du Massif du 

Sancy. 
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• Le pôle urbain (17 072 habitants) : Issoire, Perrier, Orbeil et le Broc  

 

Le pôle urbain d’Issoire est le moteur économique de la communauté d’agglomération et est 
de loin son pôle le mieux équipé pour tous les services à la population (commerces, services, 

équipements publics...). Il exerce donc une attractivité forte en matière de déplacements 

(domicile-travail, domicile-services), d’activités économiques et commerciales. L’objectif du 
SCoT est de conforter le pôle issoirien, en utilisant les complémentarités entre la ville-centre 

et Le Broc (accueil d’activités économiques notamment), et Perrier et Orbeil (accueil résidentiel 
notamment).  

 

• Les pôles structurants (16 746 habitants) : Brassac-les-Mines, Saint-Germain-

Lembron, Champeix, Sauxillanges, Ardes sur Couze 

 

Ces communes bien dotées en emplois et bien équipées en commerces, équipements et 

services irriguent le territoire de l’Agglo Pays d’Issoire et jouent un rôle essentiel dans son 
équilibre socio-économique. Polarités déjà affirmées, ces communes rayonnent sur des bassins 

locaux. L’objectif du SCoT est de conforter ou renforcer les pôles structurants.  

 

Les pôles locaux (9 072 habitants) : Auzat-la-Combelle, Plauzat, Coudes, Le Breuil-sur-Couze, 
Charbonnier-les-Mines, Parent, Vernet-Chaméane et Jumeaux 
 

Ces communes jouent un rôle de proximité. Elles disposent de commerces, d’équipements et 

de services de proximité, permettant de répondre aux principaux besoins quotidiens de leur 

population et de celles des communes avoisinantes. Elles ont une véritable position 

intermédiaire entre les pôles structurants et les communes périurbaines ou rurales. L’objectif 
du SCoT est de conforter ou renforcer les pôles locaux.  

 

• Les communes périurbaines (32 402 habitants) - voir carte de synthèse 

 

Ces communes se caractérisent par leurs liens fonctionnels très forts avec les polarités de 

Clermont-Ferrand et d’Issoire. Elles ont souvent connu une période de croissance 

démographique peu maîtrisée qui a pu générer des effets indésirables : « dortoirisation », fort 

étalement urbain. L’objectif du SCoT est de maîtriser ces effets indésirables, notamment au 
nord du territoire, sur les communes polarisées par Clermont-Ferrand, pour limiter l’étalement 
urbain et permettre le développement d’une économie résidentielle.  

  

Envoyé en préfecture le 03/07/2023

Reçu en préfecture le 03/07/2023

Publié le 

ID : 063-200070407-20230703-DEL_2023_03_10-DE

Chaîne d'intégrité du document : BD 14 D7 7E 47 9D 5F 53 2E 3D 76 5B 41 08 F1 F2

Publié le : 03/07/2023

Par : BARRAUD Bertrand

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/119800 P
a

g
e

 7
/2

8
2



   

 

7 

• Les communes rurales (9 702 habitants) - voir carte de synthèse 

Ces communes, souvent connectées à un pôle local ou structurant pour assurer les besoins 

occasionnels, voire quotidiens de leurs habitants, ont été moins impactées par la pression 

démographique et foncière. Elles disposent toujours de territoires agro-naturels qui 

représentent un potentiel économique à valoriser, notamment par l’agriculture et le tourisme. 
Ces communes doivent pouvoir se développer tout en conservant leur caractère 

fondamentalement rural. 

 

 

 

Armature territoriale du Pays d’Issoire - Extrait : SCOT API 2018 
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2. Le tissu économique d’API 

2.1 Un espace historiquement organisé autour d’Issoire, centre 
urbain et économique de la communauté d’agglomération… 

Le SCoT indique que le bassin économique de l’Agglo Pays d’Issoire s’est construit sur un 
héritage de l’économie industrielle : 

- Issoire avec l’industrie de l’aluminium avec la presse hydraulique et l’industrie de sous-

traitance du secteur automobile 

- Brassac avec son passé minier. 

Issoire a su se diversifier notamment dans les domaines de la construction automobile, la 

mécanique de précision et l’aéronautique, elle a aussi saisie l’opportunité de la liaison facilitée 
avec Clermont-Ferrand. Toutefois, elle reste tributaire de la dynamique de deux grosses 

structures locales que sont Constellium et le régiment militaire qui peuvent faire basculer le 

dynamisme économique local. 

Brassac connait quant à elle plus de difficultés à renouveler ses activités et garde les fragilités 

du passé minier avec des emplois peu qualifiés. 

Véritable moteur du développement de l’API, Issoire a su conserver une certaine autonomie 

économique malgré les concurrences de Clermont-Ferrand et Brioude-Sainte-Florine. La 

concentration de la quasi-totalité des établissements de plus de 100 salariés sur le pôle urbain 

et de plus de 70% des emplois de la communauté d’agglomération conforte son rôle de 

locomotive sur un bassin de vie qui s’étend au sud, au-delà des limites du SCoT et permet 

d’appréhender la réalité économique du bassin minier qu’elle intègre dans sa totalité (jusqu’au 
bassin de Brioude). Cependant, son attractivité se trouve concurrencée sur la moitié nord du 

périmètre de l’API, où l’influence de Clermont-Ferrand est croissante. 

 

De manière globale, le territoire de l’Agglo Pays d’Issoire reste un territoire économique 

attractif grâce à la présence de l’axe autoroutier, la relative proximité de la métropole 

clermontoise et la possibilité d’accueil de nouvelles activités économiques. 

2.2 Une dynamique économique concentrée le long de l’A75 

L’Agglo Pays d’Issoire bénéficie d’une attractivité pour les investisseurs et les créateurs 

d’entreprises.  

1. Les parcs d’activités : 

Le territoire a développé des parcs d’activités afin de pouvoir offrir des possibilités 
d’implantation des entreprises et favoriser également le déploiement des entreprises déjà 
implantées :  

- La Plaigne à Brassac-les-Mines (Zone artisanale) 

- La Feuillère à Augnat (Zone artisanale) 

- Veneix à Sauvagnat-Sainte-Marthe (Zone artisanale) 

Envoyé en préfecture le 03/07/2023

Reçu en préfecture le 03/07/2023

Publié le 

ID : 063-200070407-20230703-DEL_2023_03_10-DE

Chaîne d'intégrité du document : BD 14 D7 7E 47 9D 5F 53 2E 3D 76 5B 41 08 F1 F2

Publié le : 03/07/2023

Par : BARRAUD Bertrand

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/119800 P
a

g
e

 9
/2

8
2



   

 

9 

- Chapeau Rouge à Issoire / Le Broc (Zone artisanale et commerciale) (Sud de la ville) 

- Les Listes à Issoire (Zone industrielle, artisanale et commerciale) (est de la ville) 

- Les Croisettes à Issoire (Zone artisanale) (est de la ville) 

- La Maze à Issoire (Zone artisanale) (nord de la ville) 

- La Pierre-Blanche à Charbonnier-les-Mines (Zone artisanale) 

- Puits-Bayard – Les Chambettes à Auzat-la-Combelle / Brassac-les-Mines (Zone 

industrielle et artisanale) 

- Les Coustilles à Saint-Germain-Lembron (Zone artisanale et commerciale) 

- Les Rivalets à Saint-Rémy-de-Chargnat (Zone artisanale). 

- Le Sifflet : extension du PIT de Lavaur – La Béchade à Issoire. (Zone artisanale) 

- Hameau d'ancrage à Ludesse (Zone artisanale).  

- Chavroche au Breuil-sur-Couze. (Zone industrielle et artisanale) 

- Le Broc (Zone artisanale) 

- Site Coudert à Issoire (Zone commerciale) (sud du centre-ville) 

 

 

Les communes du Pays d’Issoire ayant des zones d’activités– Source : Atlas des mobilités 2018 
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L’activité économique s’est développée sur un axe Nord Sud au plus près de l’autoroute, mais 
également en raison de la géographie du territoire. Cet axe nord sud est plus plat et donc plus 

accessible que les extrémités est et ouest, où le relief est plus handicapant.  

 

 

Les zones d’activité du Pays d’Issoire – Source : service économique d’API - 2020 

 

Les parcs d’activités d’'API jouent un rôle de relais d’accueil à l’échelle de l’Auvergne. 

A l’échelle régionale, la zone de Lavaur – La Béchade entre Issoire et Le Broc se distingue 

d’après le SCOT de 2018 comme un parc de niveau 2.  

Ainsi, forte de ses spécialisations industrielles, la zone de Lavaur – La Béchade s’inscrit dans 
une thématisation autour des activités liées à l’automobile et l’aéronautique (orientation 
d’aménagement Evol’yss et projet Polydyam). 

Le SCOT a orienté le développement à long terme de ses activités industrielles sur le bandeau 

sud de l’A75 afin de venir compléter l’offre d’Issoire 

En complément, le territoire bénéficie de zones dites secondaires, à Brassac et Saint-Germain 

Lembron. Ces zones ont un réel rôle structurant pour le développement économique à l’échelle 
de l’Agglo Pays d’Issoire.  
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2. Les entreprises : 

Avec ses 3 250 entreprises comptabilisées en 2017, API accueille 8% des 37 274 entreprises du 

département. 

Les entreprises sont essentiellement installées le long de l’A75 (axe Nord-Sud du territoire). 

 

Les entreprises du corridor de l’A75 – Extrait : AMO Création et mise en place des solutions de 

transports collectifs – Phase 1 : diagnostics et pistes de réflexion 

 

L’attractivité économique se remarque également avec l’augmentation croissante des 
créations d’entreprises sur le territoire3 : 376 nouvelles entreprises en 2017, soit 11.6%, qui se 

situe dans la moyenne du Puy de Dôme (11.5%) mais qui reste plus élevée que la moyenne 

auvergnate (10.2%).  

Si Issoire et les communes périphériques voient un nombre important de créations 

d’entreprises, les rurales ne sont pas en reste, révélant un certain dynamisme économique de 

ces territoires pourtant plus isolés (voir carte ci-dessous). 

 

3 Le taux de création d’entreprises est défini comme le nombre de créations d’entreprises au cours d’une 
année, rapporté au nombre d’entreprises actives au 1er janvier de l’année considérée 
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Taux de création d’entreprises en 2017 – Source : Insee 

 

La présence d’entreprises majeures implantées dans ce territoire :  

• Constellium, Issoire : fabriquant de produits en aluminium (ex-Peychiney) 

• Interforge, Issoire : matriçage multi-matériaux (groupe Safran Aircraft Engines) 

• Aubert & Duval, Issoire : Alliages de hautes performances 

• Valéo, Issoire : Systèmes d'Essuyage 

• Arvel Industries, Coudes : fabricant de saleuses, saumureuses, balayeuses de voirie, 

déneigeuses, épandeuses 

• Issoire Aviation, le Broc : construction aéronautique (groupe Rexiaa) 

• Electro Mécanique Industries (EMI), Brassac les Mines : fabrication de pièces électro-

mécanique 
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→ La création et l’accueil de nouvelles entreprises est générateur d’installation de population 
avec des besoins de logements et des déplacements à prendre en compte. 

Même si en nombre, c’est le secteur d’Issoire et le long de l’A75 où les entreprises sont les 

plus nombreuses, on note également un dynamisme sur des communes plus éloignées et plus 

rurales autour de St Germain Lembron et l’est du territoire. 

 

2.3 Des indicateurs économiques favorables  

Le dynamisme économique se démontre également avec les indicateurs liés à l’emploi. 

En effet, API compte 19 235 emplois sur son territoire, soit 7% des emplois du département 

(sachant que la métropole Clermont Auvergne en représente 59%) (voir carte ci-dessous). 

 

Nombre d’emplois au lieu de travail en Auvergne Rhône Alpes en 2016 - Source :  Insee 

Le taux d’emploi4 d’API est plutôt bon puisqu’en 2016, il était de 67.2%, un taux supérieur de 

plus de 3 points à celui du département (64.4%) mais aussi de la France (63.4%)  

  

 

4 le taux d'emploi est la proportion de personnes disposant d’un emploi (population active occupée au 
sens du recensement, comptée au lieu de résidence) parmi celles en âge de travailler (population des 

15 à 64 ans). Le taux d’emploi rend compte de la capacité des structures productives à mobiliser les 
ressources humaines présentes sur le territoire. 
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C’est dans le Nord de l’Agglo mais aussi dans les communes rurales de l’Ouest que ce taux est 
le plus élevé (voir carte ci-dessous). 

 

 

Taux d’emploi des 15-64 ans en 2016 – Source : Insee 

 

API bénéficie d’une vraie dynamique économique locale. En effet, l’augmentation du taux 

d’emploi a évolué chaque année de 1.10% entre 2011 et 2016, un taux relativement fort quand 

on le compare à celui du département (0.27%) ou du pays (0.02%).  

 

De même, l’agglomération compte une part d’actifs5 importante comparée au reste du 

territoire : 76.4%, contre 73.3 pour le département et 73.8% pour la France. Les actifs du 

territoire d’API sont principalement des ouvriers (27%) et des employés (31%).  

 

5 La population active regroupe la population active occupée (appelée aussi « population active ayant un 

emploi ») et les chômeurs. 

Sauxillanges 

Ardes 

Champeix 

Saint-Germain-Lembron 
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Nombre d’actifs et taux d'évolution annuel de l'emploi (%) entre 2011 et 2016 - Source : Insee 

 

Les plus gros employeurs de l’Agglo Pays d’Issoire sont quasiment tous situées à Issoire :  

- Constellium (1600 salariés) 

- L’armée de terre, 28e régiment de transmission basé à Issoire : 750 personnels 

permanents et une centaine de réservistes.  

- Le centre hospitalier d’Issoire : environ 600 effectifs  

- La communauté d’agglomération du Pays d’Issoire : 450 effectifs  

- Valéo : 600 effectifs 

- Interforge et Aubert et Duval (aéronautique métallurgie) : 500 effectifs  

- Domaero (industrie aéronautique, spatiale et militaire) : 70 effectifs 

- BrainCube (logiciels industriels) : 145 

- Groupe Rexia (aéronautique) (500 mais risque de baisser à 300) 

Une autre entreprise de 100 personnes, Yesitis (objets connectés) est située à Brassac-les-

Mines.  
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Les effectifs présentés ci-dessus sont ceux du deuxième semestre 2020. La crise économique 

liée au virus du Covid-19 touchant fortement le domaine aéronautique, les entreprises liées à 

cette économie ont annoncé une probable baisse d’emplois à venir.  

 

 

 Etablissements de plus de 100 salariés en 2006 – source : SCOT Issoire, 2018 

Quant au taux de chômage au sein d’API en 2016, celui-ci a augmenté de 0.3 points par rapport 

à 2014. Il est ainsi de 12.1%, avec plus de 3 100 chômeurs. Un taux identique à celui du 

département et de la région, mais inférieur de deux points à celui de la France (14.1%).  

 

Les cartes relatives à l’emploi et au chômage (ci-dessous) permettent de mettre en avant : 

• Que les personnes en emploi se situent sur une couronne autour d’Issoire, dans le 
nord sous influence clermontoise et l’ouest du territoire pouvant s’expliquer 
notamment par la présence de résidents effectuant des migrations pendulaires de 

plus en plus importantes.  

Ces communes ayant une vocation résidentielle, l’enjeu sera de répondre à une 
demande forte alors que l’offre sera bloquée de par les prérogatives du SCoT. 

• Une forte concentration de chômage à Issoire (14,7%), ainsi que des communes 

situées à l’Ouest autour du pôle de Champeix : Clémensat (15.7), Saint-Floret (20.7%), 

Saurier (17%), Courgoul (20%). Enfin, les communes du Sud-Est de l’EPCI, autour de 
Brassac les Mines (19,9%) souffrent également d’un taux de chômage important (14 
à 20%). 
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Le chômage des 15 – 64 ans en 2017 dans API – Source : INSEE 

 

Avec 983 chômeurs en 2016, la ville d’Issoire concentre à elle seule 29% du nombre de 

chômeurs de la communauté d’agglomération. Le taux de chômage y est de 14.7%.  

Le groupe de communes les plus touchées par le chômage en termes de ratios sont cependant 

les communes des pôles structurants, puisque cette catégorie représente 15.7% de leurs actifs. 

Les communes périurbaines quant à elles, ont le plus faible taux de chômage de l’agglo, avec 
9.8%.  
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Le taux d’emplois précaires6 (17.9%) est en revanche plus élevé dans l’EPCI que dans le 
département (15.3%) et qu’en France (15.3%). Ces emplois sont plus fortement concentrés dans 
les communes rurales du territoire.  

 

Les cartes ci-dessous révèlent que les emplois précaires sont plus courants aux extrémités 

est et ouest de l’EPCI, à savoir les territoires ruraux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emplois précaires dans API en 2017 – Source : INSEE  

 

6 Selon l’INSEE, le qualificatif d’emploi précaire désigne des emplois qui ne sont pas des contrats à 

durée indéterminée. Ce sont l'intérim, les contrats à durée déterminée, l'apprentissage et les contrats 

aidés. 

1 068   
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Emplois précaires dans API en 2016 – Source : INSEE 

 

Le graphique ci-dessous révèle qu’API a une répartition relativement équivalente entre les 
professions intermédiaires, les employés et les ouvriers. Les cadres et professions 

intellectuelles sont quant à elles moins présentes.  

La répartition est en revanche moins homogène selon les secteurs géographiques de l’Agglo. 
On notera ainsi qu’il y a une part de retraités plus importante dans les pôles structurants, une 
concentration des agriculteurs exploitants dans les communes rurales, contre une part plus 

faible d’employés. 
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Part des agriculteurs exploitants – Insee 2017 

 

 

 

Part des artisans commerçants et chefs d’entreprise – INSEE 2017 
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Part des cadres et professions intellectuelles supérieures dans la population – Insee 2017 

 

 

Part des employés – Insee 2017 
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Part des ouvriers – Insee 2017 

→ 

→ 

→ 

→ 
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3. La question de la mobilité 

3.1 Des mobilités domicile-travail conséquentes 

On constate entre 2009 et 2014 une hausse des flux domicile-travail dans l’Agglo Pays d’Issoire. 
Les flux internes ont augmenté de 2.9%. En revanche, les flux sortants ont augmenté plus 

fortement que les flux entrants (16% contre 8%).  

 

 

 

 

 

Flux domicile-travail d’API en 2014 – SDH 63, 2019 

 

L’organisation territoriale de l’API joue un rôle prépondérant sur la structure des flux actuels. 
En effet, le pôle urbain d’Issoire, ainsi que les principales zones d’activités situées dans les 

pôles structurants, génèrent une demande en mobilité accrue et conduit à un fort usage de la 

voiture.  

Les déplacements domicile - travail et domicile - études représentent un quart des 

déplacements. Ce sont sur ces trajets que les distances sont les plus longues et que 

l’autosolisme est le plus fort, car 69% des habitants de l’EPCI travaillent dans une autre 
commune que celle où ils résident.  

  

Flux domicile-travail dans API 

Source : INSEE 
Flux entrants Flux internes Flux sortants 

2009 2 500 14 000 5 600 

2014 2 700 14 400 6 500 
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Les cartes ci-dessous montrent qu’Issoire et les communes périphériques, ainsi que les 

communes du Sud-Ouest de la communauté d’agglomération, sont les territoires où la distance 

médiane des trajets domicile-travail (moins de 7.6 km) est la plus courte. Ce phénomène est 

à mettre en parallèle avec la carte sur les emplois au lieu de travail qui indique que les actifs 

travaillant dans une autre commune que leur commune de résidence sont peu nombreux sur 

la ville centre ainsi que dans les communes rurales 

En revanche, celles du nord du territoire sont soumises à des distances beaucoup plus élevées 

(plus de 19km), en lien étroit avec le fait que les habitants de ces communes du nord travaillent 

dans le bassin d’emploi de la métropole clermontoise. 

 

 

 

 

Distance médiane des trajets domicile-travail en 2014 - Source : Insee 
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Nombre d’emplois au lieu de travail et Actifs travaillant dans une autre commune que leur 
commune de résidence en 2017 - Source : INSEE 

 

Les flux internes et externes : 

Le rapport déficitaire emplois/actifs corrèle le poids important des flux domicile - travail 

sortants de l’agglomération (sur 100 déplacements, 41 partent à l’extérieur). Les flux domicile 
travail en dehors de l’EPCI sont particulièrement intenses avec la métropole régionale de 

Clermont Ferrand. La Métropole rassemblant 60 % des emplois du département, il n’est guère 
étonnant d’observer 5 000 déplacements quotidiens entre elle et l’Agglo Pays d’Issoire en 2014. 
Ainsi, sur les flux sortants, 60% sont à destination de la Métropole clermontoise, confortant 

ainsi sa position attractive liée à l’emploi.  
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Flux domicile-travail d’API - Fiche Mobilité API, Observatoire des Mobilités, 2018 

 

Les principaux flux internes de déplacement s’établissent en direction du pôle urbain d’Issoire 
et/ou des pôles structurants. Entre ces pôles, les principaux flux se font entre Issoire et Saint-

Germain-Lembron.  

Les flux externes s’effectuent principalement selon un axe Nord-Sud, entre la métropole 

clermontoise et la Haute-Loire en lien avec les bassins d’emplois clermontois et brivadois. 

Les communes rurales de l’Est et de l’Ouest de l’agglomération sont quant à elles considérées 
comme étant à très faible mobilité notamment lié à une activité sur place et à une part plus 

élevée de personnes âgées. 

 

 

Extrait : Fiche Mobilité API, Observatoire des Mobilités, 2018 

St 

Germain 
Brassac les Mines 

Sauxillange

s 

Ardes 

Champeix 

Issoire 

Envoyé en préfecture le 03/07/2023

Reçu en préfecture le 03/07/2023

Publié le 

ID : 063-200070407-20230703-DEL_2023_03_10-DE

Chaîne d'intégrité du document : BD 14 D7 7E 47 9D 5F 53 2E 3D 76 5B 41 08 F1 F2

Publié le : 03/07/2023

Par : BARRAUD Bertrand

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/119800 P
a

g
e

 2
7

/2
8

2



   

 

27 

 

Les principaux flux domicile travail d’API – Extrait : AMO Création et mise en place des 

solutions de transports collectifs – Phase 1 : diagnostics et pistes de réflexion 

 

3.2 Mobilités et modes de déplacement 

Selon l’observatoire des Mobilités, les habitants du territoire réalisent en moyenne 3,4 
déplacements par personne et par jour, tous modes confondus (3,81 sur l’ensemble du Pôle 
Métropolitain). Ils sont donc un peu moins mobiles par rapport à la moyenne observée. Le 

caractère rural d’une partie du territoire peut expliquer ce fait.  

Les habitants d’Issoire et des pôles structurants se déplacent généralement moins que les 

personnes des secteurs périurbains.  

A contrario, les habitants des communes rurales se déplacent sur une distance plus élevée 

que la moyenne de l’Agglo (29 km contre 24 km). 

De plus, le vieillissement de la population se traduit par une baisse des mobilités quotidiennes. 
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Modes de déplacement d’API - Fiche Mobilité API, Observatoire des Mobilités, 2018 

 

En termes d’infrastructures de transport, l’autoroute A75, qui traverse l’intercommunalité du 
Nord au Sud, offre une très bonne accessibilité à une partie de son territoire. Sur les sections 

de part et d’autre d’Issoire, le trafic est de l’ordre de 30 000 véhicules/ jour selon l’observatoire 
des Mobilités. Le chevelu routier permet de consolider la forte attractivité d’Issoire et des 
pôles structurants identifiés dans le SCOT. 

 

Sur le territoire d’API le covoiturage est également présent. Les aires de covoiturage sont 
répertoriées par le département du Puy-de-Dôme ou l’association Covoiturage Auvergne qui 
couvre le territoire de l’ancienne région Auvergne.  

Sur la carte ci-dessous, on peut voir dans l’encadré bleu que le département a recensé 12 aires 
de covoiturage dans le Pays, dont 6 se trouvent aux abords de l’A75. Il existe également des 

aires « spontanées » non référencées.  

 

 

La carte ci-dessous nous montre qu’il y a 16 villes qui accueillent des demandes de départs et 
d’arrivées de covoiturage, qui sont dispersées sur l’ensemble du territoire de l’API, sauf sur sa 

portion ouest. Les annonces sont les plus nombreuses à Issoire, qui est autant émettrice que 

réceptrice d’annonces de trajets de covoiturage. Les annonces de départ sont majoritaires, 
voire exclusives, dans les plus petites communes apparaissant sur le site. Quelques-unes de 

ces petites communes, au nord et au sud d’Issoire, enregistrent néanmoins une part non 
négligeable d’arrivées. À côté de ces petites communes, la plupart des pôles structurants ont 

un nombre d’annonce plus important (Champeix, Coudes…) Certains sont plus récepteurs 

(Ardes), d’autres plutôt émetteurs (Sauxillanges). 
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Aires de covoiturage du département du ¨Puy de Dôme - Source : SCoT Pays d’Issoire Val 
d’Allier Sud. Rapport de présentation. Tome 1 : Diagnostic, p. 155. 

 

Selon les chiffres fournis par Covoiturage Auvergne, les annonces de covoiturage sur l’API se 
concentrent surtout sur le trajet Issoire – Clermont, les autres trajets ayant encore peu voire 

quasiment aucune annonce. Mais on remarque de plus en plus de demandes sur les bourgs 

structurants (par exemple des trajets Champeix → Clermont-Ferrand). Après Clermont, les 

annonces concernent principalement Aubière dans un second temps, Lempdes, et Riom. Au 

départ de Clermont-Ferrand la première destination des annonces sur le site est Issoire. 
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Covoiturages sur API – Extrait : Diagnostic de mobilité 2018 

 

Si la voiture reste le principal mode de déplacement, l’observatoire des Mobilités note pourtant 

qu’en termes d’offre de mobilité, l’Agglomération du Pays d’Issoire « dispose d’un axe ferroviaire 
très développé (29 trains par jour pour Issoire), atout incontournable du territoire. Cet axe 

dessert 4 gares (Parent-Coudes, Issoire, le Breuil sur Couze et Brassac-les-Mines) et leur 

fréquentation s’élève à plus 610 000 voyageurs en 2016 (dont 70 % liée à la gare d’Issoire) mais 
connaît un déclin de 4 % depuis 2014 ».  
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Les principales dessertes étant : 

• Clermont-Ferrand – Issoire 

– Brioude ; 

• Clermont-Ferrand – Le Puy-en-Velay   

• Clermont-Ferrand 

– Aurillac voire Toulouse ; 

• Clermont-Ferrand – Nîmes. 

 

 

 

 

 

 

Le trafic en gare d’Issoire est de 468 302 voyageurs en 2017 (558ième rang en termes de 

fréquentation / 683 rang en population 2017)7
 

 

Le TER permet de relier la gare de Coudes-Parent à celle de Clermont en seulement 30 

minutes. Issoire bénéficie d’une ligne directe entre sa gare et celle de la métropole auvergnate, 
permettant de relier les deux villes en 30 minutes également. 

 

L’observatoire note que le réseau interurbain n’est conçu quasi-exclusivement que pour les 

scolaires (voir carte du réseau ci-dessous), n’offrant pas de réelles solutions aux salariés.  

  

 

7 Trafic équivalent à Saintes, Châtellerault, Tain-l'Hermitage – Tournon, Mâcon Loché TGV, Marmande, 

Alès, Tarbes, Rochefort - Voyageur 2018 source Sncf OpenData ;  Source Etude KISIO Pôle d’Echanges 
Multimodal Issoire : « La gare d’Issoire accueille 450000 voyages par an, soit environ 1500 voyageurs par 
jour qui pour une grande majorité réalise des déplacements pendulaires depuis/vers Clermont-Ferrand. 

» 
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Carte des lignes scolaires d’API en 2018 – Extrait : Diagnostic de mobilité 2018 

 

 

L’offre Transdôme sur API – Extrait : AMO Création et mise en place des solutions de 

transports collectifs – Phase 1 : diagnostics et pistes de réflexion 
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Il existe un service de transport à la demande “Le bus des Montagnes”, qui dessert 5 bassins 

de vie de l’intercommunalité en direction d’Issoire ou de pôles plus locaux, mais celui-ci est 

faiblement déclenché (20-25 déclenchements/mois selon l’observatoire). Enfin, à l’instar de 
beaucoup de territoires, il existe également un certain nombre de lignes scolaires de primaires 

ou de maternelles, liées ou non à des Regroupements Pédagogiques Intercommunaux.  

 

 

Motifs de déplacement d’API - Fiche Mobilité API, Observatoire des Mobilités, 2018 

 

Pour rappel, le SCOT d’API a prescrit certaines orientations pour l’urbanisation du territoire :  

 

Les prescriptions d’urbanisation future du SCOT d’API – Extrait : AMO Création et mise en 

place des solutions de transports collectifs – Phase 1 : diagnostics et pistes de réflexion 

Envoyé en préfecture le 03/07/2023

Reçu en préfecture le 03/07/2023

Publié le 

ID : 063-200070407-20230703-DEL_2023_03_10-DE

Chaîne d'intégrité du document : BD 14 D7 7E 47 9D 5F 53 2E 3D 76 5B 41 08 F1 F2

Publié le : 03/07/2023

Par : BARRAUD Bertrand

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/119800 P
a

g
e

 3
4

/2
8

2



   

 

34 

 

 

→ 

→ 

→ 
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4. Conclusions  

 

 Points saillants du diagnostic Les questions / enjeux 

Le territoire - Une situation géographique et un 
cadre de vie attractif 
- une armature urbaine permettant des 
relais territoriaux avec une ville centre 
qui polarise le territoire 
- Proximité avec la métropole 
clermontoise 
- Infrastructures importantes, 
notamment l’autoroute A75 et la voie 
ferrée 

 
 

→ Maitriser le report des 
ménages de la métropole sur 
la frange nord du territoire  
→ poursuivre le 
développement de logements 
dans l’existant afin de contenir 
le phénomène de 
périurbanisation 
 

Dynamisme 

économique 

- Une activité économique 
essentiellement structurée autour du 
pôle urbain d’Issoire mais aussi 
d’autres pôles structurants 
- une perspective de développement 
du parc d’activités au sud du bandeau 
de l’A75 
- des communes périurbaines du nord 
plutôt connectées à la métropole 
clermontoise en termes d’emplois 
- Un territoire aux indicateurs 
économiques positifs par rapport à la 
moyenne nationale et départementale, 
mais qui présente cependant des 
faiblesses dans certaines zones 
(chômage à Issoire, autour de 
Champeix et Brassac-les-Mines ; 
emplois précaires dans les communes 
rurales) 
 

→ Développer une offre de 

logements permettant de 

proposer des réponses tant 

quantitatives que qualitatives 

aux actifs du territoire, ainsi 

qu’aux ménages en situation 
plus fragiles 

 

La mobilité - Un territoire dépendant du véhicule 

personnel, malgré des alternatives 

existantes (mais à améliorer en termes 

de transports en commun) 

Des déplacements facilités par l’axe 
autoroutier nord sud 

→ Développer une offre de 

logements à proximité des 

axes de transport, notamment 

de transport en commun, pour 

encourager leur usage 
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